
 

 

Scolarisation des EANA1  
de 16 ans et plus (jusqu’à 19 ans au 31/12 de l’année scolaire) 

CIO2 – CASNAV3- DE4- MLDS5 

 

EANA : EVALUATION CASNAV 
Académie Aix-Marseille  

  

EANA de 16 ans et plus (jusqu’à 19 ans au 31/12 de l’année scolaire) 
EVALUATIONS en CIO  

UPE2A LP NSA/PSA 
élèves non ou peu 
scolarisés 
antérieurement 

- Non ou peu lecteur/scripteur en LO 
(A1.1) 
- (Indépendamment du niveau de 
francophonie à l’oral) 
- Niveau maths ≤ CE2 

En LP, 24 places X 10 dispos à 
Marseille : 
Colbert / Mistral / Caillé / Ampère / 
Poinso-Chapuis / De Vinci / La 
Floride / Diderot / La Calade 
La Viste  
+ Les Alpilles (Miramas), Héraud 
(Gap), Beau de Rochas (Digne) + 
2 à Avignon (24 X 5 places hors 
Marseille) 

 
UPE2A LP  
Elèves scolarisés 
antérieurement 

- Lecteur / scripteur en LO ≥ A1 
- Non francophones  
- Peu francophones ≤ A1 
- Maths : à partir de CE2 et <à 4ème 

UPE2A- LGT - Non ou peu francophone  
- Maths 4ème avéré  
- Très bon niveau en lecture-
compréhension 
- Classe et filière à déterminer par le psy-
EN 

24 places 
LGT Saint Charles (Marseille) 

LP classe ordinaire        
avec HSE 

- Maths fin de CM2  
- Francophone niveau A2 à l’oral et l’écrit 
 

 

LP classe ordinaire - Maths fin de CM2  
- Francophone ≥ B1 

LGT classe ordinaire 
avec HSE 

- Maths fin de 4ème avéré 
- Francophone ≥ B1 en CO/CE 

- A2 en PO/PE 

LGT classe ordinaire - Maths fin de 4ème avéré 
- Francophone ≥ B1 
- Profil non scolaire  
 

MASMENA6  
(profil PJJ7) 
 

- MNA8 de 16 à 18 ans 
- avec OPP9 
- Dossier transmis par CASNAV  

 

12 places à Marseille 
LP Blaise Pascal (rattachement 
administratif) 
Cours aux STEI aux Chutes Lavie 

CEPAJ du CIERES Niveau scolaire inférieur au cycle 3. (plutôt pas 
NSA/PSA) 

15 places à Marseille (en file 
active) 

 

                                                
1 Elèves Allophones Nouvellement Arrivés (sur le territoire français) 
2 Centre d’Information et d’Orientation  
3 Centre Académique pour la Scolarisation des élèves allophones Nouvellement Arrivés et des enfants issus de familles 
itinérantes et de Voyageurs 
4Division des Elèves de la DSDEN Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
5 Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire 
6 Module d'Accueil Scolaire des Mineurs Etrangers Non Accompagnés 
7 Protection Judiciaire de la Jeunesse  
8 Mineur Non Accompagné 
9 Ordonnance de Placement Provisoire (décision par le juge des enfants de placer un mineur en danger dans un centre 
d’accueil) 


